
Le Budget Participatif Nivernais du Conseil départemental lance sa 8ème édition le 1er juin. Ce
dispositif citoyen propose à tous les Nivernais de soumettre leurs projets et de voter pour leurs
préférés afin que ceux-ci soient financés au minimum à hauteur de 80% du montant total, en
fonction des catégories. Un coup de pouce pour renforcer la démocratie locale et
encourager l’engagement des habitants pour leur territoire.  

Malgré un contexte budgétaire particulièrement contraint pour les collectivités territoriales,
Fabien Bazin, président du Conseil départemental et Blandine Delaporte, vice-présidente en
charge de l’investissement territorial et du dialogue avec les habitants et l’ensemble des élus
départementaux, ont fait le choix de maintenir une enveloppe globale de 280 000€ afin de
poursuivre cette dynamique citoyenne et locale.

Le Budget Participatif Nivernais continuera donc encore en 2026 de soutenir des initiatives
innovantes dans des domaines variés tels que la jeunesse, le sport, l’environnement ou encore
la mobilité. Et cette année, les modalités de vote évoluent : si le vote en ligne reste privilégié, les
votes papier seront également possibles à l'hôtel du Département, dans les mairies des chefs-
lieux des cantons, et toujours, dans les collèges et lors des opérations de vote proposées par les
élus.

Le principe reste le même : « Le Département finance, la population choisit ! ».

Calendrier du Budget Participatif Nivernais 2026
1er juin au 15 juillet : dépôt des projets par les porteurs de projets
15 juillet au 15 septembre : examen des projets
1er au 15 septembre : commission de présentation des projets « Jeunesse »
15 octobre au 15 novembre : tous les Nivernais sont invités à voter pour leurs projets préférés
Mi-janvier 2027 : proclamation des projets lauréats

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Nevers, le 1er juin 2026
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